
 
 

 

 
DECISIONS 

 
 
 

du 1er juillet 2024 au 05 juillet 2024 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2024.00069 Avenant à la convention d'occupation temporaire 02 juillet 2024 

2024.00070 

Signature d'une nouvelle convention de mise à disposition des 
données cartographiques d'aléas produites dans le cadre du 
Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) de 
l'Yerres 

02 juillet 2024 

2024.00071 
Signature du marché n° 24-15 : Relance - Travaux de mise en 
place d'un batardeau amovible en amont du clapet du Moulin de 
Brunoy sur le commune de Brunoy (Essonne) 

02 juillet 2024 

2024.00072 Vente du tracteur JOHN DEERE immatriculé CZ-570-AM au profit 
de la Société Varennes Pièces Autos 02 juillet 2024 

2024.00073 

Signature de l'avenant n° 1 au marché n° 23-27 relatif à la maîtrise 
d’œuvre portant sur une opération de dépollution de la surverse 
du ru d'Oly et restauration des milieux aquatiques de la petite 
fosse Montalbot au sein de l'ENS Montalbot, avec le groupement 
conjoint CONFLUENCES / TESORA / L'ATELIER DE L'OURS 

03 juillet 2024 

2024.00074 
Signature de l'avenant n° 3 au marché n° 19-12 relatif à la révision 
du SAGE de l'Yerres - Lot n° 1 : bilan du SAGE 2011-2018, 
actualisation de l'état des lieux et cartographie, rédaction du 
SAGE 2021-2027 

03 juillet 2024 

2024.00075 
Déclaration préalable de travaux avec démolition auprès de la 
commune de Yerres pour les travaux de confortement de la 
berge de la propriété sise 63 avenue du Général Leclerc à Yerres 

03 juillet 2024 

2024.00076 

Signature d'une convention de participation financière de la 
Métropole du Grand Paris pour les investigations préalables dans 
le cadre de l'aménagement d'un Champs d'Inondation Contrôle 
(CIC) au Bois de Rosay à Ozouer-le-Voulgis, Yèbles et Solers en 
Seine-et-Marne 

03 juillet 2024 

 



Décision portant 

Avenant à la convention d'occupation temporaire entre le SyAGE, Madame KORN 

et Monsieur BAPTISTE 

N
° 

2024.00069 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L571H 
du CGCT, 

Considérant que Madame KORN et Monsieur BAPTISTE ont subi, fin 2023, sur leur 

propriété une résurgence d'eaux claires, 

Considérant que le SyAGE a été prévenu de cette résurgence et a réalisé une inspection 
télévisée du réseau, 

Considérant que l'inspection télévisée n'a pu aboutir en raison d'une obstruction de 

la canalisation, 

Considérant qu'afin de remédier à ces problèmes récurrents de résurgence d'eaux 
claires et d'inspecter la canalisation pour faire un diagnostic précis des travaux 
à effectuer, le SyAGE a, dans un premier temps, procédé à l'ouverture, au passage 
d'une caméra et à la réhabilitation de 1 mètre linéaire de canalisation d'eaux pluviales 
DN300 enterrée sur le terrain de Madame KORN et Monsieur BAPTISTE, 

Considérant que, lors de l'intervention, une résurgence importante d'eaux a été 

constatée entraînant la nécessité d'une intervention plus significative sur le réseau et 

sur la parcelle de Madame KORN et Monsieur BAPTISTE, 

Considérant que les interventions ont été réalisées à compter du 24 juin 2024 et 
jusqu'au 27 juin 2024, 

Il convient de conclure un avenant à la convention d'occupation temporaire, 

jointe à la présente décision, avec Madame KORN et Monsieur BAPTISTE, 

Décide 

Article 1 : de conclure avec Madame KORN et Monsieur BAPTISTE un avenant à la convention 

d'occupation temporaire, afin de régulariser les interventions réalisées. 

.../ ... 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles. dans un délai de deux mois. à compter de sa noti
f

ication 
et de sa transmission au contrôle de légalité 

1 SYAGE 
17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron 1 0169 83 72 00 
syage@syage.org 1 0 0 ® C 
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